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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20991 Cour d'appel de commerce Maroc / Casablanca 310/2002

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
08/02/2002 2852/2001/11 Arrét

Abstract

Theme Mots clés

Forclusion, Entreprises en difficulté Relevé de forclusion, Motif, Maladie du gérant

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

Ne constitue pas un motif justifiant le relevé de la forclusion, la maladie du gérant d’une entreprise
commerciale.
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